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Madame, Monsieur, 

Votre Maison de Santé Pluriprofessionnelle se mobilise et vous invite à faire le point sur vos vaccinations. 

La vaccination est l’un des plus grands succès en santé publique car elle permet de se protéger contre différents microbes (virus et bactéries) à l’origine des maladies infectieuses, mais aussi de protéger son entourage et notamment les personnes trop jeunes ou fragiles pour se faire vacciner. 
Actuellement, la vaccination contre le papillomavirus humain (HPV) est insuffisante chez les jeunes filles. Depuis janvier 2021, la vaccination HPV a été élargie aux jeunes garçons à partir de l’âge de 11 ans. En effet, ce virus touche autant les garçons que les filles et la vaccination pourraient diminuer le taux de cancers évitables, comme le cancer du col de l’utérus. 

Les recommandations vaccinales actuelles du Ministère de la Santé sont les suivantes : 
· L’élargissement de la vaccination anti-HPV pour tous les garçons de 11 à 14 ans.
· Un rattrapage possible de la vaccination anti-HPV pour tous les adolescents et jeunes adultes de 15 à 19 ans.
· Le maintien d’une recommandation vaccinale contre le HPV pour les hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes jusqu’à 26 ans.

Parlez-en dès que possible à votre médecin traitant ou à un professionnel de santé. 

Je pense à moi et aux autres, je suis vacciné(e) ! 
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